Avis de Manifestation d’intérêt

République du Mali

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL AU MALI PHASE II 
(PRAPS 2-ML)

RECRUTEMENT D’UNE ONG POUR L'APPUI-ACCOMPAGNEMENT POUR LA RESTAURATION/GESTION DE 1 130 HA DE BOURGOUTIERES DANS LA REGION DE TOMBOUCTOU
Don N° D799-ML
Credit N°6861-ML  

N° de Référence dans le plan de passation de marchés : ML-PRAPS-ML-395217-CS-CQS

1.	Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces crédit et don pour effectuer les paiements au titre du Recrutement d’une ONG pour l'appui-accompagnement pour la restauration/gestion de 1 130 ha de bourgoutières dans la région de Tombouctou.

2.    D’une durée de 6 ans (2022-2027), le PRAPS-2 s’inscrit dans la dynamique positive initiée par le PRAPS-1 tout en renforçant les acquis de la première phase. Le budget global est d’environ 60 MUSD. 

Contrairement au PRAPS I qui a intervenu dans les 10 régions et prioritairement dans les cercles transfrontaliers des pays du PRAPS et des zones de grandes concentrations des animaux, le PRAPS II a choisi d’intervenir au niveau des axes prioritaires de transhumances et ou de commercialisation identifiés lors de l’étude sur la cartographie des corridors de commercialisation et de transhumance, dans un souci de concentration des investissements dans la complémentarité et la synergie avec les interventions du Gouvernement et des financements apportés par d’autres projets. 

Le projet prendra une dimension nationale pour certaines activités notamment celles liées à la santé animale, à la commercialisation du bétail, à la gestion des ressources naturelles, des crises pastorales, et la prévention des conflits pour l’utilisation des ressources naturelles. La zone des "trois frontières" (Mali, Niger, Burkina Faso) sera favorisée pour toutes les interventions du projet permettant de consolider la paix, la cohésion sociale et de créer des ressources pour les populations notamment les femmes et les jeunes.  

L'objectif général de développement du projet (PDO) du PRAPS II est « d'améliorer la résilience des pasteurs et des agropasteurs dans certaines zones ciblées de la région du Sahel ».  

Le Projet s'articule autour de cinq composantes et sous-composantes suivantes :

Composante 1 : amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires. Elle sera mise en œuvre à travers les trois sous-composantes suivantes : (i) Renforcement des capacités des services vétérinaires nationaux ; (ii) Appui à la surveillance et au contrôle harmonisé des maladies animales contagieuses prioritaires ; et (iii) Appui au contrôle des médicaments vétérinaires 
Composante 2 : gestion durable des paysages et amélioration de la gouvernance. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des paysages ; (ii) Gestion durable des infrastructures d’accès à l’eau ; et (iii) Production de fourrage 
[bookmark: _Toc422232228]Composante 3 : amélioration des chaînes de valeur du bétail. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Développement d'une infrastructure de marché stratégique pour le commerce régional ; (ii) Renforcement des capacités des organisations nationales et régionales de producteurs pastoraux ; et (iii) Développement de la chaîne de valeur et financement de sous-projets.
[bookmark: _Toc410417058][bookmark: _Toc411781561]Composante 4 : amélioration de l'inclusion sociale et économique, femmes et jeunes avec comme sous composantes : (i) Accès à la formation professionnelle et technique, (ii) Amélioration de l’accès aux registres sociaux et d’état civil, (iii) Activités génératrices de revenus.
Composante 5 : coordination du projet, renforcement institutionnel, prévention et réponse aux crises. Ses sous-composantes sont : (i) : Coordination du projet ; (ii) Renforcement institutionnel (ii) Intervention d'urgence.

Le Mali est un pays d’élevage par excellence disposant au 31 Décembre 2022 de 13 234 158 bovins, 22 207 301 ovins, 30 661 134 caprins, 619 942 équins, 1 214 379 asins et 1 317 057 camelins (Source rapport annuel DNPIA 2022).
 
L’élevage au Mali est caractérisé par trois systèmes : l’élevage nomade, l’élevage transhumant et l’élevage sédentaire. L’élevage transhumant constitue le mode le plus répandu et se déroule à l’intérieur du pays entre les pâturages exondés et ceux inondés (bourgoutières) de la vallée du fleuve et les mares et lacs d’une part et d’autre part à l’extérieur dans les pays voisins et pays côtiers. Cet élevage est essentiellement nourri à partir des ressources pastorales naturelles.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel Phase 2 au Mali (PRAPS 2-Mali), il est prévu dans la composante 2 « Gestion Durable des Paysages et Amélioration de la Gouvernance » et la sous composante 2.1 : Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des pâturages » la restauration/ gestion de 4 000 ha de bourgoutières dont 3 080 ha seront concernés par la restauration dans laquelle la région de Tombouctou est concernée par 630 ha de restauration et 500 ha de gestion (la liste des sites figure en annexe).

Le bourgou est une plante herbacée à forte productivité fourragère localisée dans les zones inondées (bourgoutières). La valeur marchande du bourgou est élevée et atteint selon la période, 150 à 500 F par botte de 3.5 à 5 kg. Sa valeur fourragère est très élevée comprise entre 0,53 à 0,63 U F/kg MS et 16 à 86 g de MAD /kg MS. En effet, la valeur exceptionnelle du « bourgou » ne réside pas seulement dans sa qualité nutritive en tant que fourrage mais aussi et surtout par le rôle déterminant qu’il joue dans la régulation de l’écologie deltaïque en termes de nidation et d’alimentation des poissons, dans la fixation et la protection des berges.

La présence et l’exploitation des bourgoutières en zone inondée rythment toutes les activités économiques dans le Delta Intérieur du Niger, faisant de ce milieu la principale zone d'attraction des troupeaux, des pêcheurs et des riziculteurs de la sous-région où plus d’un million de personnes tirent leurs subsistances et revenus grâce au « bourgou ». 
Ces avantages que présente le bourgou sont compromis ces dernières années par de fortes dégradations dues aux aléas climatiques (sècheresses cycliques, faibles crues…) et aux pressions animales et humaines (surpâturage, feux incontrôlés et culture itinérante).

Le PRAPS inscrit son activité d’aménagement des bourgoutières afin de contribuer à une meilleure disponibilité des ressources fourragères exploitable en période de saison sèche. L’activité de restauration des bourgoutières sera assurée par la main-d’œuvre locale à travers l’approche HIMO (haute intensité de main d’œuvre). Mais pour la réussite de l’activité et la pérennisation des acquis, les populations ont besoin d’être encadrées par une ONG locale. 

C’est dans ce cadre qu’il sera procédé au recrutement d’une ONG en vue d’accompagner les populations dans la réalisation des travaux d’aménagement et aussi de gestion des bourgoutières, sous la supervision de la Direction Nationale des Productions et Industries Animales (DNPIA) et ses démembrements en collaboration avec l’UCP
3.  Les services de consultant (« Services ») comprennent :


· Informer et sensibiliser les populations sur la restauration, les modalités d’exploitation et de gestion des bourgoutières et l’implication des femmes dans cette activité ;
· Assurer l’accompagnement des populations pour la réalisation des travaux en HIMO ;
· Responsabiliser les OP et les leaders villageois ou de fraction pour assurer la mobilisation des populations ; 
· Etablir un planning de travail avec les populations ;
· Redynamiser ou mettre en place des comités de gestion dans chaque site et leur apporter l’appui-conseil nécessaire au bon fonctionnement des organes ; 
· Accompagner la régénération ou la gestion de 2 000 ha de bourgoutières ;
· Appuyer l’élaboration des conventions et plans de gestion participative des bourgoutières ;
· Renforcer les capacités des groupes cibles impliqués dans la mise en œuvre du projet (formations techniques, information et formation sur la création et le fonctionnement des organes des OP, la gestion comptable simplifiée, la gestion des bourgoutières, la prévention et gestion des conflits) ;
· Accompagner les populations dans la réalisation des activités en collaboration avec les services techniques impliqués dans la mise en œuvre du projet ainsi que les Autorités Administratives, Coutumières et Communales.
Les prestations de l’ONG seront exécutées durant trois (03) années. Les travaux de régénération du bourgou et de gestion des bourgoutières sont prévus pour une durée totale de neuf (09) mois.

4. 	L’Unité de Coordination du PRAPS II-ML/PADEL-M invite les consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Expérience dans le domaine de la mission, 
· Exécution de contrats similaires, 
· Qualifications du personnel permanent de la firme.

[bookmark: _Hlk521323468]5.	Il est porté à l’attention des ONGs que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » datées de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

6.	Une ONG sera sélectionnée selon la Sélection Fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) telle que décrite dans le Règlement de Passation de Marchés.

7. 	Les ONGs intéressées peuvent obtenir des informations complémentaires pendant les jours ouvrables à l'adresse ci-dessous de 08 heures à 16 heures TU.

8. 	Les manifestations d'intérêt qui comprennent : les pièces administratives à jour (Registre de commerce, Agrément ou carte professionnelle ou document équivalent, quitus fiscal, certificat de non faillite), la preuve de réalisation d’expériences similaires (attestations de services faits, copies des pages de garde et pages de signature de marchés correspondants) et les CV du personnel permanent de l’ONG, doivent être déposées par courrier physique ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 16 Mai 2024 à 16H 00 TU avec la mention suivante :

· Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II
· Offre de Manifestation d’intérêt pour « Recrutement d’une ONG pour l'appui-accompagnement pour la restauration/gestion de 1 130 ha de bourgoutières dans la région de Tombouctou »

9.	L’adresse dont il est fait référence ci-dessus est :

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali 
Unité de Coordination du Projet
Avenue de la Liberté sur la route de Koulouba
En Face du Stade Ouezzin, contigu à l’IPR/IFRA Annexe
Tél. 76 18 11 42/74 41 93 04/66 75 80 51
Email : fatoumata.bocoum@prapsmali.ml  avec copie à  dbakary57@yahoo.fr 
Bamako, République du Mali			

